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MAISONS DU MONDE FRANCE MAISONS DU MONDE rappelle PELUCHE BUNNY GRIS PM

• Noms des modèles ou références concernés : 150460

• Marque : MAISONS DU MONDE

• GTIN 3611871504602 Lot 447951-449852-461271-464023-468702-469430-472451-474460-475172

• Conditionnements : Vendu à l'unité. vendu sans emballage en magasin

• Date début/fin de commercialisation : du 01/08/2023 au 12/12/2025

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : Réseau de magasins Maisons du Monde et sur le site web https://www.maisonsdumonde.com dans les pays suivants: France, allemagne, Autriche;

Italie, Suisse, Luxembourg, Pays-bas, Portugal , Espagne et Belgique

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Les yeux de la peluche peuvent se détacher et être avalés entraînant un risque pour l’enfant

• Risques encourus par le consommateur : Étouffement

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus utiliser le produit, Rapporter le produit au point de vente, Contacter le point de vente.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Remboursement.

• Date de fin de la procédure de rappel : vendredi 12 juin 2026

CONTACT

• Numéro de contact : 0970018989

• Informations complémentaires publiques : Par mesure de sécurité, Maisons du Monde demande à ses client ayant acheté la peluche Bunny gris PM, référence

150460 dont les lots correspondent sur l'étiquette aux numéros de lot 447951-449852-461271-464023-468702-469430-472451-474460-475172 de ne plus l'utiliser.

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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